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Les deux séances de mercredi 
ft la Chambre 

Lis iirtsrpc U atioiis sor plusiww 
da cours martialis 

SMt ajwrnus 

Lis dipstés ont adtptt is pojst 
de loi sor le régia» 

dis pétreles 
U DISCUSSION DU STATUT DES OFFICIERS A TITRE TEIVITORAJRE 

SBANCl DE MERCREDI MATIN 
Paria, M Juin. — La séance est ouverte t 

9 h. 83. soas la présidence de M. Francis Araajo, 
vie»-»ré»ident. M. Dior, ministre du Commerce, 
est an banc dn «ouvernemetit. 

Le projet du régime transitoire 
du pétrole est adopté 

L'ordre dn jonr appelle la discussion dn projet 
de M ratifiant le décret dn 7 mai 1921, sur le 
régime dn pétrole. 

M. Charles Lebeneq, rapportenr, a la parole 
dans la discussion générale. 

M. Lsfcaaea. — Le projet n'a tien de définitif. 
Les travaux pour la fixation du régime définitif 
sont presque an point, mais il est indispensable 
Que le décret, fixant le régime transitoire, soit 
roté aujourd'hui. En effet, si ce décret n'était 
pas racine avant le 1er juillet 1921. la liberté 
•sraK reuda» au commerce et les conséquences 
an seraient graves pour *c Trésor. 

M. Laboucq expose l'objet du décret qui donne 
se ministre dn Commerce. In liberté d'accorder 
de» licences d'importstioa & la condition que les 
Importateurs s'engagent ft prendre aux stocka 
ia l'Etat une quanîHé de pétrole égale t celle 
qu'ils importent. 

La texte soumis au rote de la Chambre sera | 
donc ainsi conçu : 

Article 1er. — Est ratifié le décret du 7 mal ! 
1921. fixant tes conditions d'obtention des 11- j 
eenees d'importation pour les bulles et essences 
de pétrole. 

Article 2. — Pendant une période dont l'expi-
TarJon aéra fixée par la loi de finances, tout im
portateur d'huile ou essence de pétrole, devra 
payer aaa surtaxe temporaire destinée & com
penser la natérenr<- ratre le prix de revieut des 
btoeke d» fJBtat «.t !e produit de l*ur cession. 

Le t a u d» cette surtaxe est fixé initialement 
ft 30 fr. par i'eetolitre. et sera réduit, progressi
vement, par décrets. Elle sera perçue dans !a 
foras* fjrévue par l'article 104 de la M du 25 
juia 1938, son produit sera porté an compte speV 
risl daa aaaannaa et pétroles, otreert par la loi 
du 81 JuHtet 1020. 

MM. Berrljt et Engerand émettent de» réser
ves ooncornaa; la diminution possible des stocks 
existants ot des craintes quo la ratification du 
projet n'entrais» obliauement la fixation du ré
gime définitif. 

3t. Dior les rassure «a déclarant que les stocks 
5-iroac aa "flàrycip ds 110.000 tonne» DMr i'es-
jene» et nV*"JWW ternes pour w fljètrëra, ernsn-" 
tités très «uffirantes •euellemeat. 

A la demande de M. Herrtot, on décide que le 
projet restera en rigueur jusqu'au 1er janvier 
1922. 

M. Dior, répondant ft M. Baron, tignalc 
qu'une baisse importante est déjà survenue fur 
les pétroles, qu'on escompte une nouvelle baisse 
en juillet, et que les choees iront toujours en 
n'améliorant. 

LA JUSTICE SUR LES CAS SlfJNALtS EST 
SAISIE, OIT LE MINISTRE DE LA 
GUERRE. — TOUTE LA LUMI8RE SERA 
FAITE. 
M. Bartboa monta ft la tribune, 
— Ces interpellation» se ramènent, déclare le 

ministre de la Guerre. & deux catégorie»: les une» 
visent des morts accidentelles. « 

-MM. Cary et Félix me demandent dans queHes 
conditions sont morts trois soldats de la classe 
19»» et plusieurs soldats du 06* d'Infanterie. 

En ce qui concerne les trois soldats da la 
classe 1920. le» enquêtes se poursuivent et j'en 
forai connaître les résu rats ft M. Cbry dès qu'ils 
BM seront parvenus. L enquête devant ee pour
suivre en Syrie, il faudra un certain temos. Je 
ne peux pas parler de sanctions avant d'en con
naître les résultats. , 

Je demanderai a M. Félix de préciser lé» faits 
auxquels il a fait allusion, j'ordonnerai une en
quête et je me tiendrai 11 la dh'po*ition de la 
Chambre et de M. Félix. 

En ce qui concerne es autres interpellations, 
il s'agit de faits plus graves. 

L'autre jour. SI. Bertbon a entretenu la Cham
bre des conditions dans ksquelles ont été fusillé» 
les sous-lieutenants Harduin et Millau. Depuis, 
un officier a fait une très importante déposition 
Tai n'est peut-être pas dans le sens des affirma
tions de M. Bertnon Mais des faite nouveau se 
sont produit* qui, ainsi que je l'ai annoncé, me 
permettront de saisir e Garde des Sceaux. 

Lee lieutenants Harduin et Millau n'ayant fait 
l'objet d'aucun jugcmtut. et la Chambre tenant 
ft savoir s'ils ont été justement ou Injustement 
exécutés pour pouvoir entreprendre une procé
dure de révision, nous avons décido de saisir la 
Chambre d'un projet de loi qui permettra cepen
dant cette révision. Des fait» irr&guliers se sont 
produits; je n'ai pas été seul ft couvrir le général 
Boyer: mes prédécesseurs qui connaissaient l'af
faire lui ont donné de .'avancement. Ceux qui 
n'ont que le souci de connaître la vérité seront 
saasscaJta d'apprendre qji» la justice est saisie et 
va pouvoir faire la luaiêre complet». 

Le ministre de ia Gu«rr» faisant aUnetcm ft use 
question de M. Taurines e* aac autres interpella
tions, an sujet des fusillés de Vïngré renouvelé 
les déclarations qu'il a faites Mer au B*nat. La 
encore ia justice ett saisie «t le Gouvernement 
ne cédera ft aucune pression rmpeVarire. B atten
dra f)U»j la justice ait informé. 

Aa sujet de 'l'interpellation de M Valière, le 
ministre dit qu'il a personnellement examiné l'af-

Discussion da statut des officiers 
à titre temporaire 

L'ordre du jour ap-WIc la discussion du projet 
de loi fixant le statut des officiers nommés ou 
promus ft titre temporairu. 

M. Rleolfl, rapporteur, u la parole dans fa dis
cussion généra e. 
LE BUT OU PROJET DE LOI 

EXPLIQUÉ PAR LE RAPPORTEUR 
M. RIoaM. — Il serait maladroit et injuste dn 

prolonger davantage i'incertitud» du sort «je 
14.0M0 ©fflci'**. dont plus de K400. venant du 
rang, n'ont aucun grade il titre dériaitiî' et sont, 
après la guerra, av«c des charges de famille, «ans 
l'.nquii tude^deî lendemain. 

Le projet que '.e gouvernement nous propose 
doit répondre ft une doubla uéusjtss: suppres
sion des ofâcicTS-en surnombre, attribntion eans 
imprécision, sans promets* vagre ou C (t:ivoqu«, 
sans diminution moral» d» compensation?, en 
rapport avec le» droit j nue e s «fteiera ont 
acquis- par leur hravoure ou leurs sarvteaa bien 
que d'origine et de formation inégales, ayant une 
préparation parfois insuffisante «on a pu le cons
tater depuis Formistta»), mais ayant l»s mêmes 
responsabilités et >» mêmes devoirs. Les ofti-
<!ers ft titre temporaire sortis de l'école de la 
guerre ont sTijottrdliui !<;* mêmes prérogatives, 
les mêmes avar-tajfes pécuniaires que leurs canif-
rades promus norma'ement. 

M. Rtesié conclut en demandant ft. la Chambre 
d'adopter ie projet 

M. Assalne Patareaa-Mlraad se demande si la 
projet donnera toute satisfaction ft ceux qui 
l'attendent. Les officiers n'ont pat du tout lieu 
d'être satisfaite. 

M. Bertfcoa. — C» n'est pourtant pas os qui 
parait sésuiter des écho* qui mo parviennent de 
ton» «étés. Si ce projet est un peu rritirué dans 
les détails, il est largement snpronvé dans l'en-
ecmb'e. et la plupart des officiers ft titre tempo-
rah-e se plaisent ft reconnaftre l'esprit de bien-
reillanee et de justice dans leouel U a été eomru: 
ce n'est pas de leur cêté que l'on fait de la déma
gogie. 

LES EMPLOIS RÉSERVÉS 
M. Fabry, sur l'artlde 15, dit qu'il ne faut paa 

laisser espérer aux officiers, ft titre temporaire. 
de» «rmp ois qu'on ne pourrait leur trouver. 

•I. Bartfco». — n est en effet plus facile de 
promettre que de réserver des emplois. Les offi
cier» ft titre temporaire, après quinze années de 
•erriee. auront un retraite proportionncll». Le 
projet leur donne un délai d'un an pour chercher 
un emploi clril. 

La suite du débat est renvoyée ft «set après-
taidi. Séance levée ft 12 h. 25. 

SEANCE DE L'APBES-MIDI 
Paria, 29 Juin. — La séance est ouverte ft 

lff b. 40, eoaa la présidence de M. Raoul Poret. 
Mat Briand. Maginot et Bartbou sont an banc 
•ta gouvernement. 

La PréaM»at annonce qu'il a reen de M. Banri 
iiaitasT. une demande d'interne larJon sor le* 

.Mc—demens» dont sont u nonveau menaces las 
' •nahi i i du personnel des étabuasements cons-
traçuai» de matériel de guerre «t sur la réorga-
Bl •aMea «Je ce» éteblieeements. 

M. aksrtfeaa demande ie renvoi de cette mter-
K'j"*"*) auquel acquiescent M. Laudier et la 

Les jageaieiits des cours martiales 
pendant la guerre 

> rappelle que a Chambre a a «ta-
la mrallaa de la date de ht discussion 

de» interpellations : 1« de M. Bertbon, BUT l'axa-
cutioo des sooa-ltesjasaaat» Hardhuin et Millau et 
«ar n«a»unît4 dont jooliMent k> oo onel Bernard 
at J» gênerai Boyer. »het« responsables de ces 
axdeatioa»: 2* de 31. Yaliàge et trois autre» d". 
ne» ceSetroes, sur la rérikian du pro~'s rie» qua
tre miliuives r!j Wf ré«;»;».Dt «PHfaaa rfe. » 
Élira»:, pendant la gur-re et sur le châtiment àe* 
t-koaa «ni ont ordonné l'exécattoa; 8* de M. Chry. »ia mort de trois jeunes •.!«•*. éa la da»s» 

I; 4* da sa. Félix, sur le» deeèa de 
«ssIdBAt aarvana» Bandant l'aanda un i 

dont celui axant pour but de modifier et de com
pléter les disposition» da la loi dn 4 mars ISIS 
aar la déhmitaxian, lotissement, et remembrement 
da» propriété» foncière» dans les région» déva*-
tee» par « fait da la guerre. 

Suite deila discussion sur ie statut 
des officiers à titre temporaire 

L'ordre dn jonr appelle la discussion dn projet 
de lai tendant ft fixer I» statut da» officiers nom
mé» oa promus ft titre temporaire depuis la débat 
des hostiBté». 

La discussion générale est clos» et le pansa** 
aux articles est ordonné. 

L'EXAMEN ARTICLE PAR ARTICLE . 
L'article 1er qui stipule que les grades d*ofa> 

ciera conférés ft titre temporaire et qui n'ont pn») 
été retiré» restent ft leurs titulaires, est adopté* 

L'art. 2, règlement des conditions tfarancM 
ment des officiers ft titre temporaire, est adopté) 
également. 

L'art. 8 disposa que lea officiers pourvu» du, 
grade ft titre définitif ont Je commandement soz 
ceux ft titra temporaire, sauf quand ces deraieaa 
sont miinij d'une lettre de servioe spéciale. Cet 
article «et adopté. 

L'art. 4 stipule que les officier» ft titre défini
tif pourvus d'un grade mpériecr au titre tempo
raire peuvent recevoir, ei Je» nécessités du »«r» 
vice rexigent, des emplois correspondant ft lot» 
grade définitif, tout en conservant les préroga
tives du grade ft titre temporaire. Cet article es» 
adopté après accord avec le gouvernement et la 
cotumiseion sur nne modification de texte. 

L'art. 5 règle le statut de» officiera ft titre dé» 
finitff promus ft un grade à Mira temporaire au 
point de vue de la pension de retraite, de la solde» 
etc. 

Un amendement de M. Leboucq à cet urdcJat 
eet adopté. Les officiers ft titre temporaire qaî 
oat donné leur démission dans le mois qui a sui
vi leur démobilisation oonr rengager eoame atma-
officiera, seront rétablis dans leur grade, l'arttct* 
loi-même est adoptô, puis les articles 6 & 19. 

F'Vmce domain matin, a 9 b. 80. 1. Emploie r«j-
aervés; 2. CltiCres d'affaires. 

Séance levée ft IS h. 55. 

LA DÉMISSION 
DE M. CHARLES DUMONT 

RAPPORTEUR GÉNÉRAL DU BUDGET 
A LA CHAMBRE 

La lettre qoe M. Charles Dumerat, rappor
tenr général dn budget a la Chambre, adresse 
A Bf. Adrien Dariao, vice-président de la 

C I TAMPONNEMENT 
SUS L'EST 

Collision entre un train de troupes 
et un train de marchandises 

TROIS SOLDATS TUÉS 
VINGT-HUIT AUTRES BLESSÉS 
Paris, 09 juin. — Ce matin, ft 8 h. 25. ft 

Martnrillers, prts.de Lanérille, un train 
t-ansrnortant des troupe», a tamponné un 
train en manwrrcre. 

Trcds soldats oat été «né», TtatrMmft Mat> 
se», dont trots gtlfl mutent. 

Le trais tarapooncur transportait des mi
litaire» de la classe 1019 venant de Kaisers-
Ianten et dlrl«*s «nr Ut 18e région, en rna 
d't?tre dfœoMU»*». 

faire du ._ 
Avant **rM taUrperlatton. eUt-fl, Je «assis la 

Garde de? Sceaux et je 1-ii disais qu'il me pa
raissait opportun d'évoquer ft nouveau l'affaire. 

Sur lé premier point de son interpellation. 
M. Valièrc a satisfaction. La révision un procès 
e*t ordonnée. Quant aux sanctions on ne r>ourra 
M envisager qr.e lorsoue la justice M sera pro
noncée. 

De mAœe pour les réparations, comme pour les 
fusillé.' de Vingré. il ne pourra être question de 
réparations que lorsque la justice aura rendu son 
arrOL Je per.se donc «rue. si M. Vnlierr n'est 
g'iidé que par la so::ci de la justice, il doit gara 
satisfait et je r"3'.' qu'il n'ob*it «ja'ft nu senti
ment de justice en déposant son interpellation. 
MAIS LE GOUVERNEMENT S'OPPOSERA A 

TOUTE CAMPAGNE POLITIQUE CONTRE 
L'ARMÉE. 
M. Barthos. — .Te '-rci* que j'ai été assez ei«ir 

I srir toutes ces «anansBM tt oue J'ai «hnassatré u 
honne rolont* du Gouverneraent en ce «rai con-
cem* chacune d'elles. 

Mais il n'en est pas de même pour ia dernière 
(le ces interpellations qui a été déposée par M. 
Aubry. tv.r 'les mesures «rue compte prendre h» 
Gouvernement pour a»surer la révision de: juse-
ments prononcés il'lésalement contre dos ofûci« rs. 
son^-ofr>i«rs. caporaux et «ollats, par les Con
seils de guerre et la Ccur uartiale pendant la 
guerre. Cette interpellation c'a rien il précis. 
Le Gouvernement a le droit de maintenir l'atti
tude f;u'tl a prise. 

S'il n'y a rien de fondé dans les accusations 
portées c-̂ ntre ie» cbet's de l'orméo, i« Gujrverr.e-
ment n'aura pas ia faib!c»»e, je f.u-ai lalftcbet*. 
d'ouvrir des informations. iSi. au .-ontraire. on 
apporte des faits précis, le G averaement fera 
lui-même l'mforraatioD nécessaire. 5*i l'on pour-
«:::; la Justin, le Gouvernement sera avtc ceux 
qui ont ce désir. Mais ri au contraire c'est une 
campagne politique que l'ou entend entreprendre, 
!» Gouvernement s'opposer» avec toute rou ér.er-
gi-: au développemon» de cette «.•SDpagne.et il fera 
respe<t«r l'armée. (Applaudissement».) 

M. Vallire su défend d'avoir aucune arrlire-
pensée pvi'tique. 

M. Pertho» déreToppo alors de longues obser-
vaxions scr l'aSairc des lieuténamt Har«ri]«in et 
MOau. 

LES QUOTIDIENNES 

LES CAHIERS » DE L'INDUSTRIE 
FRANÇAISE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL PREND PART 
AU DÉBAT 

M. Briand monte ft la tribune,. La Chambre 
écoute avec attention le Président du Conseil. 

Celui-ci déclare qu'il no doute pas «rue si le 
premier mouvement de M. Bertbon a été de faire 
rendre justice ft de malheureux parent*, n des 
veuves, ft des orphelins, ft faire réhabiliter la mé
moire d'officiers innocents, la Chambre lui a mon
tré l'autre jonr. qu'elle partage ce sentiment de 
justice. La justice est saisie. La Cour de cassa
tion informe dans la p'us haute sérénité. 

lorsque la Chambre discutera cette affaire, elle 
devra ee renflre «compte que la guerre ne s'est 
pas faite dans un prétoire de justice, elle s'est 
faite sur les champs de bataille. Je ne dis pas 
cela pour justifier des acte» qui seraient injusti
fiables, mais pour rappeler ft la Chambre, que 
pour juger sainement es fait», elle doit sortir de 
l'atmosphère sereine où nous sommes heureuse
ment maintenant, et se replacer dans les circons
tances de guerre. 

Que M. Bertbon le veuille ou non. on oublierait 
très vite la personnalité des victimes pour faire 
des généralisations, dans des conditions telle», 
«rue le débat prendrait vite un tout autre carac
tère. Eb bien, nous ne sommes pas ft une heure 
où on puisse s'offrir une pareii'e discussion. Le 
pays jugerait sévèrement la Chambre, ai von» 
frrminies vos débats avant lés* vacances par un 
débat qui prendrait un caractère de cette nature. 
Et quand vous demandes la discussion immédiate, 
le Gouverneoien» répond: Non! fi ne permet pas 
d'apporter des dossiers incomplets. Vos dossiers 
seraient aussi suspects que les notre?. 

L faut lais'er passer la Justice entre le Gou
vernement et la Chambre. 

Je demande ft la Chambea d'ajourner <« débat. 
LES INTERPELLATIONS SONT AJOURNÉES 

L'aJonnuBsut de l'insarpsllation de M Bar-
thon demandé par ht Gourernement «st pitiswucé 
par 412 voix contre 184 

La date de la discussion de l'interpellation da 
M. Valière sera fixée ultérieurement. 

L'ajournement, ft la suite, de l'interne!"ation de 
M. A'ihrr est mis aux voix et adopté par 416 
voix contre 107 

L'ajournement de l'Interpellation de M. Chry 
est également décidé ap.-ls accord) de HntarpeUa-
teur et <i» JI. Bartbox La fixation de 1s date de 
la dixeiMsion «1s l'interpel ation de M. Félix est 
auMi renvoyé». 
ADOPTION DE PROJETS DE LOI DIVERS 

La Chambre a douta alors divers oroleta d» i«« 

SI j i ne oalgnals d'employer un mot dont 
on abesé. Je dirais qn<> le monvement de ré
formes qui entraîne les vieilles conceptions 
et les anciennes organisations économiques 
vers des changements radicaux, ressemble 
fort à une rf-vclution. Ccries, tout évolue, 
tmrtont 1rs choses lié>s directement an pro
grès matériel. Mais 11 y a, depuis la guerre. 
tm tel botilerersement des th<k>ries et d«?s 
méthodes comuieicjale» et industrielles, qn'on 
trouve difficile de tVadapter anx modifica
tions rapides et nombreuses signalées chaque 
jonr et qn'on se demande .comment il sera 
MesrtQt possible Ce suivre un mouvement qui 
bouscnlo, avec tontes les routines, la plupart 
de nos Idées d'hier. 

A vrai diro. les malins et IM forts me sont 
pas cens qui suivent ie mouvement d'un pas 
plus on moins bien assuré ; ce tout ceux qui 
en prennent, délibérément la tôte pour le «ïtrl-
gerî A ces hommes d'énergie et il'lElUative 
doivent I IUT l€* sympathies des esprits que 
'=•* nouvelles formul"5 n'effrayent pas et qui, 
à l'école des années passées dons les diffi
cultés KBUÏ nombre, les angoisses tt les sacri
fices, ont appris ft regarder les situations bien 

, eu face et à en tirer le meilleur parti possi
ble. 

Les promoteurs et organisateurs de cette 
Semaine du Commerce Extérieur qui, malgré 
notre indifférence habituelle pour les pro
blèmes généraux, a fait quelque brnH dans 
la grande pr«?»se, dans le mcmde politltrne et 
même dant le public intelli?ent qui t'Inquiète 
et veut savoir, eont des conducteurs de mou
vements. Les Idées qu'Us ont Jetées d'un geste 
robuste par-dessus les murs d'une salle de 
rt?anl(xc. feront leur chemin. Kous les retrou
verons dans iroelques mois, dans quelques 
années, peut-être, amplifiées, fortifiées rar 
1 expérience, chargées des résultats obtenus, 
rayonnantes des batailles gagnée». 

Lisez dans son texte complet le rapport de 
M. Eugène Mathon. Ces pages substantielles 
et éloquentes, eont les « Cahiers de l'Industrie 
française ». Elle allient ft la conception pra
tique du réalisateur, l'élévation do pensée du 
«rroyant. 

Revendications ? Ou!, certes, et revendica
tions appuyées sur des faits etmtrtMés ; reven
dications impérieuses qui signalent nos fai
blesses, notent notre Infériorité dans la lutte 
et désignent implacablement les auteurs res
ponsables des maux dont, économiquement, 
nous souffrons. 

Critiques ? Oui, encore, et critiques sévè
res même, sans ménagement til précautions 
oratoires; critiques de la politique é»sanomi-
que de l'Etat, <*ritiqu«?s des méthodes admi
nistratives, critiques impitoyable* de certai
n e mesures législatives et du travail parle
mentaire. 

Mais, sur le terrain, qu'il était nécessaire 
de déblayer ainsi arec la vigueur et l'audace 
quo donnent l'indépendance de caractère et 
l'autorité d'une incontestable compétence. 
M. Eugène Mathon élève un monument Impo
sant et superbe : le programme d'action Inté
rieure et extérieure de l'industrie et du com
merce français. 

Ceux qui ont assisté ft ht séance de clôture 
de la Semaine du Commerce extérieur nous 
ont dit qu'une grande «motion s'était empa
rée des eongreashstea ft la An du discours de 
M. Mathon. Je le crois sans pelae car. ft la 
lecture, cette émotion TOUS et rein* l'esprit. 

U semble (rue Hauteur soulevant, dans un 
geste prophétique, le voile de l'avenir, nous 
fait assister aux phases nécessaire» et diver
ses de révolution économique de notre pays 
Sn pensée montant, montant toujours plus 
haut, doit facilement «tretadt!» les sommets. 

Puisque M. Eugène Mathon recherche la 
vérité fl'tï t-ources, 11 doit Jiéceoaireineut y 
trouver Dieu. Et sa belle affirmation de fol 
chrétienne n'est, en somme, que la conclu
sion logique de son admirable exposé. 

M. DUMONi 

Commission des Finances, explique les rai
sons de sa démission^ 

M Charles Dumont expose tout d'abord sa 
conception <3u rOle du rapporteur général. Ce-lui-
<â, ft son avis, doit exercer une sorte de critique 
du budget soumis ft l'Assemb ée et établir Te con
trôle de» dépense» et des recette» de l'Etat. 

Or. en demeurant trop longtemps en fonctions, 
il tend presque fatalement ft devenir le « mentor » 
du laijiirre et n'est plus en quelque torte qu'un. 
ministre extérieur, auprès duquel interviennent, 
pour obtenir de nouveaux crédits, ceux qui ne 
veulent pas s'adresser au ministre lui-uêia». 

M. Charles Dumont considère que le rappor
teur généra ne doit pas rester plus de deux ans 
e'i fonctions. Comme il a assumé cette tache de-
pun le début de la législature, il a décidé de se 
démettre d* tes fonctions. 

_M-t Ch. Dumont termina en donnant ft la com
mission 1? '--OEseil de sar-primeT tous tes rappor
teurs spéciaux du budget. îl ronviendrait d'après 
W d» ne faire «jn'un r-*ul rapport d'ensemble, 
engobant ey même temps «rue la budget général 
e»ni3 «les dépensa» reeonrreWes. C« rapport de
vrait être conlië t un rapporteur, detfx fout aa 
phrs et on comité >coopos3 de quelques membres 
de ta commirsàon «evait chargé d'y collaborer. 

Lu Commission n'a pu que prendre acte 
•Je la démission de son rapporteur général, 
dont le successeur ne sera désigné qu'après le 
dépôt du battant da 1022. 

UN DOULOUREUX A-COTÊ 
DE LA RETRAITE DE CHARLEROI 
Par pesr de l'ennemi, le maire d'un villas* 

français aurait tué un de no» soldats 
La c Voix du Combattant », organe officie] 

de l'Union nationale des Combattants, publie 
lo récit d'une très grave affaire dont voici 
l'exposé : 

Le 3 septembre 1014, pendant la retraite d» 
Charleroi. le soldat L.... du 4e zouaves, tombait 
d'épuisement dans le village de Bamlly-Sanvigny, 
ot il était confié par ses officiert aux sein» du 
maire. Le soir même, il mourut mystérieusement. 

8a mère s'inquiéta; «De fit de longue» recher
ches; elle finit par apprendre que «on fil» avait 
été noyé dans la Marne par le maire, M. Monne-
rat, et deux conseillers municipaux, MM. Taille-
fert et Frlehet Pourquoi?-. Pour échapper aux 
représailles des Allemand» «rai auraient pu le» 
accuser d'héberger un soldat français ! ! '. 

Le 10 juin 1019. Mme L..., ayant pu fournir 
toute» le» preuves, déposait une plainte contre les 
assassins de son fils. 
Des poursuites furent ordonnée» pour horaidde 
volontaire. Mme L..., se porte partis civile au 
procès. L'insrruc'ion ne lui paraissant pas menée 
avec tonte la vigueur désirable. Mme L... s'adres
sa t l'Union Nationale des Combattants, dont le 
président, M. Charles Bernard, député. Intervint 
auprès du Gard» des Sceaux. 

Or, un coup de théfttres'est produit, dont l'in
téressé vient seulement aujourd'hui, dit la «Voix 
du Combattant s, d'avoir connaissance : le maire 
de Renilly-SauTigny s'est suicidé le CS avril der-
aier. 

L'Cnioa des Combattants s'étonne de la lon
gueur de l'instruction, du peu de publicité fait 
autour du suicide de M. Monnerat et demande 
(rue la justice suive son cours pour ht punition 
«les complices. 

Ta de nos confrères s'est livré ft une en
quête sur place. I; cite le nom de la victime, 
le zouave Louis Lctermeller et celui du maire 
accusé, M. Monnerat, décédé il y a quelques 
mots. Roulîly-Sauvlgny est une commune des 
environs de Château-Thierry, baignée par la 
Marne. 

Entre deux séances d'entraînement 
Un appel de Carpentier à l'Amérique 

pour les régions dévastées 
Xftv-Yorfc, SO juin. — Sur l'Initiative du 

sporrsrrmu franco-américain Rooeevelt, Car
pentier et Descamps viennent de lancer nu 
vibrant appel, dans la presse américaine, en 
faveur Jes réglons françaises dévastées par 
la jrnerre. 

Ce joli geste a été très apprécié. Les sous
criptions affluent rn grand nnmhre. 

LES RAPPORTS FRANCO-BELGES 
AVEC L'ALLEMAGNE 

Une résolution du groupe beige de l'Union 
interpaiietnentaire 

Bruxelles, 20 Juin. — Le groupe belge de 
TT/nlon Interparlementaire, après avoir pris 
«connaissance du rapport de ses délégués sur 
leur voyage à Paris, a fécidé, après discus
sion, a l'unanimité moins une vnix et nne 
nbstejition. de maintenir la précédente réso-
!»'t!oa «?e ne pas prendre rart rux délibéra
tions «ru travaux de lTnion. au'ri lcnrtonips 
que celle-cd restera tmvorte aux membres al-
Isanjasats, sans «jue le gouvernement allemand 
ait préalablement et pratiquement reconnu sa 
rosponsahi.iré dant le déchaînement de lft 
guerre, répiojv' les excè« commis dans les 
pays er.T-ahts. estoclnS les rér-.t ration s qui lni 
incombent, et enfin donné ies garanties ôc 
bonne fol et de bonne volonté qui peuvent 
seules rendre pasndJbta son admission dans la 
ISociêfj' des Nation?-. 

L'tttsombl^e a décidé également qu'aucun 
de s*s aiembres uc pourrait se rendre Indi
viduellement ft Stockholm-

MM. Pirmez. D-gneffe et Târon se rendront 
vendredi â Paris pour conférer avec les déléV 
goés français. 

LE MARÉCHAL FAYOLLE 
ft U MISSION FRANCE-AMERIQUE 

AU CANADA 
La réception chaleureuse de la ville de Québec 

Québec, 29 Juin. — Tout Québec fut dans 
les rues pot/r souhaiter la bienvenue au ma
réchal Fayollc et a la mission France-Amé
rique, lorsqu'ils arrivèrent. 

La mission a rendu visite ft la duchesse de 
Devonihtre, le gouverneur étant absent. La 
duchesse a reçu le maréchal Fayolle et ses 
«collaborateurs avec beaucoup de bonne grftce 
et a retenu les dames de la mission à dé
jeuner. 

Tout aussi cordiaux ont été l'accueO «tu 
lieutenant go-overneur Fitr PatarfcTc, celui du 
cardinal Begln et celui du maire. 

Des harangues prononcées par ie maire, Iô 
gon-verneur et le cardinal, le maréchal Fayolle 
et M. Fonmier-Sarlovêze député, ont témoi
gné d'une chaude affection réciproque. Elles 
ont pris une ampleur pftrtlepMêre au déjeu-
r>er •Crrt par le:, autorités provinciale», dut-
que! ont assisté les ministres, les sénateurs, 
les génOrau-t canadiens. 

M* Hoy, bâtonnier des avocats de Québec, 
a erprlrcû avec une énergique éloquence, l'at-
t.'chement des Canadiens Français il leur pa
trie d'origine. 

L'amiral Charller, dans une forme trfs êlé-
.gante, a remercié les Canadiens dn don de 
leur cœur qu'ils ont fait 4 la France. 

Le déjenner s'est terminé snr une allocn-
tfou de IL Menler, sénateur, qui félicita très 
honreusement les Canadiens de leur loyalisme 
envers l'Angleterre. 

La cérémonie la plus Imposante de la Jour
née a Mi la remise, au nom du maréchal 
Foch, d'un drapeau, au fameux 22e batail
lon la « Royal Canadien Franchis », par le 
maréchal Fayolle qui. 3vee une éloquence 
toute militaire, et au milleti des hourrahs des 
soldats et des^bravos de la fonle. a rappelé 
Vhérolsmo du Bataillon, dont les effectifs ont 
été huit fols renouvelés. 

La majoration des droits de douane 
sur les blés et les sucres 

Paris, 20 Juin. — Demain paraîtra au 
* J«^rrnal Offldel * le décret fixant à 14 fr. 
au lieu de 7 fr. le droit de douane par quin
tal de blé importé, et ft 30 fr. au lieu de 20 fr. 
lo droit de douane par quintal de sucre. 

De nouveaux coefficient» sur un certain 
nombre d'autres droits de douane sont éga
lement fixés par ce décret, notamment en ce 
qui concerne les farines, les malts et les cho
colats. 

LE STATUT FISCAL 
DES RÉMOIS LIBfâES 

LE PROJET DE LOI 
Ou a distribué mardi a la Chambra ft* 

projet de loi adopté par la Chambre des dé» 
petés, adopté avec modifications par la flnaat. 
relatif ft l'établissement don régiat* aTaà» 
sitotre pour la perception des I 
les régions libérées. En voici la 

L'ÉDUCATION PHYSIQUE 
ET U PRÉPARATION MILITAIRE 

OBLIGATOIRES • 
La Commission sénatoriale de l'enseignement 
vent rapporter un vote qui honora la Chambre 

Paris, 20 juin. — La Commission séna
toriale de renseignement, aprjés avoir en
tendu, Jeudi dernier, M. G. Vidal, sons-secré
taire d'Etat ft l'enseignement technique, a 
ch.nrsrr aujourd'hui M. Pottevin de déposer 
son avis sur le proiet de loi adopté par la 
Chambre, concernant l'éducation physique et 
la prépnrntlop militaire ohlicatolres. 

Deux modifications essentielles sont de
mandées par"la commission : ft l'article 8. 
elle propose le retour aux principe adoptés 
par le Sénat en 1M0. réservant aux établis
sements de l'enseignement publie les locaux 
et terrains qui doivent être fournis par le» 
communes. A l'article 21, elle demande que 
l'approbation avec ses a va mages matériels 
et moraux, soit réservé» aux «ocié'és ayant 
un car ictère de neutralité politique et con
fessionnelle, et s'onvraat sans établir entre 
eux de distinction, ft tons l«e Jeunes Fran
çais, unis dans l'Idéal commun de ia Patrie. 

LES RÉPONSES 
du Ministre des Renions libérées 
A DBS QUESTIONS DE PARLEMENTAIRES 

L'affectation des Indemnités accordées 
attx sinistres 

A une question de M. Desjdrdhis, départe. 
demandant si un sinistré propriétaire d'une 
exploitation industrielle et agricole ft qui a 
été allU'3 rn" iademnité. par la Commission 
cantonale, peut consacrer nue partie d«; cette 
Indemnité à l'acquisition d'iinmcnble*. ceux-
ci devant être affectés ft la recon«trnction *ur 
place «de la même exploitation, le ministre 
des Réglons Libérée» a répondu par l'affir
ma tir* 

Les insurgés oi t évacué 
la zone prescrite de Haote-Silésie 

Mais Ùs sont partis avec le matériel 
de chemin de fer 

Eerlln, 29 Juin. — Une dépêche d'Oppela 
au « Vorsraerts », confirme que les insur
gés ont effectivement évacué, en grande par
tie, la lone prescrite : Glelwltx, Hludcnburg 
et la région Industrielle eont actuellement 
libérées de toutes troupes. 

Les Insurgés auraient emmené une quan
tité considérable de matériel de chemin de 
fer de sorte que le trafic n'sr pu encore être 
repris. 

LA CRISE M1MSTÉRIELLE 
1TAUEJNNE 

Réconciliation de deau adversaires politicnKs: 
^, MM. Sonnino et Otolitti . 
Borne, 20 nin. — Le « Tempo » rapporte 

qn'bler, avant l'ouverture de la séance du 
Sénat. M. Giolittl n en la surprise de voir 
M. Sonnino venir vers lut. la main tendue, 
et insister pour qu'il conservât le pouvoir. 

M. Sonnino a déclaré ne pas être d'accord 
avec M- Glolitti sur la politique étrangère, 
mats enfin, lui a-t-il dit, il est certain qoe 
vous avez donné la poix au pays: vous deves 
rester au gouvernement. 

Cette cordiale conversation, qui marque la 
réconciliation de deux hommes politiques ad
versaires depuis vingt ans, ajoute le 
>- "i'empo », a une important* politique Indé
niable. _ 

LE RECUL DES fflQUPES 6REQPJËS 
EN ISIE-MttâJRE 

30.000 réfugiés encombrent IsmMt 
Constantlnople. 20 juin. — Par sait» d* 

l'évacuation par les troupes grecque* d'Ada-
bsaar et de Sabandja. la ville d'Ismidt est 
encombrée par environ 30.000 réfugié». 

Les autorités grecques de Coustantiuopla 
eut réquisitionné tous les vapeurs grecs pour 
transporter le» réfugié* an Orèco. 

Un certain nombre de réfugié» oat déjà été 
<téharacés à Constantiuonla. 

PENDANT L'OCCUPATION 
Article 1er. — Les administrations des « 

et des «contribution» indirectes ne ponrsu 
pae, dans les régions qui ont été envahies < 
ont été situées sur la ligne de feu. I» tes—il» 
nient des impôts et redevances frirfhk» 11 iad»nl 
la période d'occupation, même ai e cénsvaSaoe 
des dits impots a Hé déclaré par 1» coati ftjaab». 
Si ce fait «ea«ratear a «te comteté par ie* aaatsta 
de 1 administration, es impôts seront do» at raaV , 
mmistration établit que les matières hnsmlliftt 
ont été livrées & a consommation, ea «xajfpcananat 
dans les prix de vente les droits dus aa Tissas. 

LES SUCCESSIONS 
Article 2. — n est accordé, ft compter da •? 

promulgation de la présente loi : 
1* Un délai de dix-huit mois pour illia»«l 

les sueee-isions qui se sont ouverte» entra U 
1er février 1914 et le 24 octobre 1910 toecatsa» 
rr.eat. sur le territoire des communes enrahaas 
par l'ennemi ou situées uur la Uane de feu. Pour 
les successions ouvertes au cour* de la période 
commençant le 24 octobre 1919 et naissant a» 
aa après la date de la promulgation de ia pré-
î*ote lot, le «Mai de déclaration est fixé ft dix-
hu:t mois ft compter de la promulgation; 

2° Un délai de six mois pour déclarer les biens 
meubles corporels, immeubles ou fonds de s««* 
œeree situés sur les mêmes territoire» et toa 
valeurs mobilières y déposées et faisant partis 
de successions qui se sont ouvertes partout ail-
iVnrs entre le 1er février 1914 et la dite de b 
promulgation de la présente loi; 

3* l'n délai de *tx mois pour déclarer tes va
leurs mobilières déposée.» en Belgique et laissa» 
partie de successions régie» par la ol fraocaiaav 
qui se sont ouvertes en dehors des régions taaa 
nies entre le 1er février 1014 et la date de pra-
mulgation de la présente loi. 

TIMBRE ET ENREGISTREMENT 
4* Un délai de six mois pour «oumetrre, aaat 

formalités du timbre «t d* l'enregistrement, Isa 
actes authentiques ou sous-seings privés, ptaesa 
et document quelconques, qui n'ont pu être •••» 
mit ft ces formalité!, dans les même» tetritefra») 
entre le 1er août li'14 et a date de la pressa»-
gation de la présente loi; 

5* Un délai de six mois pour déclarer te» mu
tations de propriété, d'usufruit ou d» jouissantes 
entre vifs et titre onéreux ou ft titre gratuit ans» 
venu du 1er mai 1014 ft la date de la jii «mtea 
tion de la présente loi et ayant paur >bjrt «Vs 
immeubles ou de» fonds de commerce situés daaa 
les commune» susviséet; 

<?> Un «Ûki d'ans année pour te 1 iilunaaji 
par les soriêW, coffipaaaiea, «arrepriars, dsparte-
ments commîmes et étabassenrtnOl pnbue» ?— 
Icir siàce sur les mêmes territoire», de» t 
de timbre et de transmission venues ft écfad 
entre le 1er aoét 1014 et la date de la-
gation de la présent» ioi. ton* réserve «te» si sa» 
citions des article* ci-après : 

C'IMPOT SUR LE 
Article 1 — L'administration 

nent est autorisées ft ne pas nourserrre lé i 
vreroent de l'impOt sur le revenu des capKasK 
mobiliers «rai serait dil dans 1rs mêmes terri-
foires par application des loi» des 29 juin 1822. 
£0 Kars 1014 et 31 juiDet 1017. pendant la pé> 
ricie comprise entre le 2 août 1914 inclus et la 
31 dérembre 1018 ine«rs. et qui n'aura pas été 
acquitté ou retenu par les personnes l.'-g*iem«at 
tecues de «cette obliration ainsi que de tout issaft 
qui n'aura pas été acquitté oa retenu et d >n* l| 
fait générateur, s'étant produit sur le* dits ta*. 
ritoires et durant la même période, ne subsistai! 

y u s ft la date du 1er janvier 1919. (A «uivre.) 

Le Prince impérial do Japee 
visite le front de 

Paris, 20 juin. — Le prince Hlrohtto, qui 
va visiter une partie du front français entra 
Albert et Montdldler, a quitté Paris, par train 
spécial, ce matin, ft 8 h. 06, accompagné dla 
maréchal Franchet d'Espérey. 

LE CRIME~ v 
DE CAPPEUEBMBCK 

Le cadavre de la victime 
est retrouvé près de la ferme) 

du fils de la meurtrière 
Au couru de l'intcrrogstolre da Sidonie 

Mahleux. par M. Poulain, chef de brigade, la 
njenrtriêre, u^us l'avons relaté, reconnut 
avoir assassiné son mari d'nn coup de revol
ver il la t*te et avoir enterré le cadavre dans 
ie Jardin. Mais, se rendant compte que k» 
canlavre pourrait être ainsi découvert, la fer
mière, toujours selos ses déclarations, avait 
arraché lé corps en trois parties tru'ella patça 
dans on sac pour les porter dans le fbtrr h 
pain, on n lut fallut deux jours, les 21 et 23 
juin, pour les brûler. 

Mais la découverte macabre du cadavre «fa 
Mahleux, mercredi matin, vient détruire la 
récit mensonger de la meurtrière. En effet, la 
police, qui avait des doutes sur la participa
tion du fils, procéda ft une enquête minutieuse 
ft la ferme de ce dernier, Jules Kleken. 

Elle opérandes sondsges autour da limmeaj-
ble et finalement retrouva le cadavre de ata* 
hleux dans le fossé Loobergbe, ft proximité da 
lt ferme. 

Jnle» Kleken, qui suivait les pollciera, fat 
gardé 8 vue par La gendarmerie de Btear* 
bourg, en attendant l'arrivée du Parquet. 
LES EXPLICATIONS DE JULES KICaTErt 

La ferme de Jules Kleken est .situé» A 
proximité du hameau dn Lynck, ft mt-cbesnla 
outre Looberxbé et Cappellehroartt. 

Comme on l'Interrogeait sur l'affaire, mer
credi matin, avant la découverte du cadarna 
te. son beau-père, Jules Kleken avait déclaré; 

— Hier seulement. J'ai connu la mort 11 «alaaa 
de mon beau-père. L'événement m'a surpris ata* 
tant, tintai plus que tout la monda, nos» ta H 
cultiva tear» 

— Comment «xpltqnleo-vous la illsisjill'Bal 
de votre beau- père 't 

— Je ne tn« l'expliquais pas; «i PL 
ment soapcotmd te vérittV J» me serais bien { 
d'aller travailler dan» U jardin da ma 
samedi «e!-. J> ai, en effet, creusé 1 
pour iKKTwu le «able nécessaire ft aa 
maçonnerie. 

— La eolncidenca «at d'autant . ._ 
enansa. que roua cretnrtes cette fnasi" A 
droit préeia ou avait été en terré votre r 
père et où la corps (tarait eacora a» ' 

— Xal esaasé é readro* aaa asa asara 
Indiqué. 

— Dans c«* coodltlons, le cbedx d» 
cément «*< encor* pins extraonliaaire. 

Et apirêf un s i lnea arasa rralsasré» 
Rickea ajonte : 

J'ai dit «t j» dirai tourne, la 
n'ai rien tait «te mai, 
le contraire!— 

La découverte qui vient d'êtra saia».. 
* »'u «akaécar la naanaataw da aUakaa » 

prts.de
per.se

